
CPR / CSN
« Déchets radioactifs »

28.3.2025, Caserne de Berne, Papiermühlestr. 13+15, Berne, 11 h 20 

1

Présentation : 
Point de vue d’un exploitant de décharge
Josef Binzegger, ingénieur diplômé en biotechnologie HES, EMBA HES
Fa. Spross depuis 2001, directeur de Transport & Recycling AG
- Service de benne
- Recyclage
- Installation en béton
- Décharge Tambrig, 8912 Obfelden, types C, D, E



Gestion actuelle des déchets en Suisse  
(source des données : Internet)

Recyclage des matériaux Utilisation énergétique

Décharge 65 %

Valorisation -
tri obligatoire

• Canettes alu/fer blanc 28 000 t

• Ferraille/métaux

• Papier/carton 1 200 000 t

• Verre 380 000 t

• Gravier
• Vieux béton
• Matériaux de démolition non triés
• Revêtements anciens

• Déchets ménagers/déchets de chantier 6 100 000 t
• Déchets organiques/boues d’épuration 5 500 000 t

• Électronique 130 000 t

• Textiles 65 000 t

• PET 36 000 t

90 000 000 t en CH/a

17 000 000 t, 19 %

• Déblais type A env. 53 000 000 t
• Déchets minéraux type B/C env. 2 000 000 t
• Scories/cendres minérales type D env. 1 000 000 t ?
• « Reste » type E env. 1 000 000 t

27 % 8 %

Matériaux recyclés
autom. 

Dépollution ! 
Scories / cendres
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L’État veille à la sécurité des fosses « décharges »

Types
B,C,D,E

Exploitants de décharge
privés/publics

Plan directeur
cantonal

Suivi
cantonal

1 2 3



Gestion d’une décharge

A
Déblais

B
Matière inerte

C
Résidus

D
Scories

E
«Substance de réacteur»

Gâteaux de 
filtration contenant
des métaux

Valeurs limites sur le plan chimique définies dans l’OLED

Aucune analyse requiseAnalyse
(éluats)

Analyse
(teneurs totales)

Analyse
(teneurs totales)

Eaux réceptrices
ARA

Durée de suivi pour l'exploitant de la décharge conformément à 
l'ordonnance sur le suivi des décharges (DeNaV) ct. ZH : 5 ans après la 
remise en culture

Déchets de construction minéraux
incl. amiante

Analyse
(teneurs totales)

2

Matières radioactives

Cendres provenant 
de l'incinération des 
ordures ménagères

5 ans

Amiante libre, matériaux
composites
Matériaux faiblement radioactifs 
avec autorisation spéciale de 
l’OFSP/du canton



Suivi cantonal
A

Déblais

B
Matière inerte

C
Résidus

D
Scories

E
«Substance de réacteur»

Eaux réceptrices
STEP

0 an +45 ans

3

5 ans

Durée de suivi pour l’État/le canton selon l’OLED (CH) :
max. 50 ans après la remise en culture

Matières radioactives
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Les matières radioactives du point de vue de l’exploitant
d’une décharge :

Déchets radioactifs (DR) autorisés par l’OFSP et le canton→ autorisés

DR respectent en général les valeurs limites chimiques → stockables

DR généralement solides et secs→ déposables

DR intéressants en terme de prix→ commercialisables

➔ Les déchets radioactifs sont donc les bienvenus dans la décharge, 

d’autant plus que le suivi et le risque d’assainissement après la remise 

en culture dans le canton de Zurich sont transférés à l’État…
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Les matières radioactives du point de vue de l’exploitant
d’une décharge :

….ou pas ? Où est le problème ?

- parce que seul le type E est autorisé et qu’un volume de ce précieux type est ainsi
inutilement comblé ? 
→ non, l’autorité compétente peut tout de suite autoriser aussi les types B, C et D

- parce qu’il faut respecter certaines exigences, comme le fait de couvrir immédiatement 
avec un autre matériau, l’enregistrement précis du lieu de stockage et les prélèvements 
ultérieurs d’échantillons d’eau d’infiltration ?
→ non, peut être compensé par un supplément de prix

- parce que la santé de l’être humain et de la nature en pâtit ?
→ non, peut être scientifiquement exclu
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Décharge à plusieurs compartiments
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Les matières radioactives ne sont
autorisées que dans le compartiment E.

Lieu de dépôt : hachuré en vert
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Les matières radioactives du point de vue de l’exploitant
d’une décharge :

….le problème est le suivant :

Premièrement
Question de conscience pour le responsable de la décharge ! Personne ne veut être tenu 
responsable du stockage de matières radioactives.

Des excuses pour garder la conscience tranquille :
- « La philosophie de l’entreprise s’oppose au dépôt » 

(je ne l’ai encore jamais vu écrit quelque part)

- « Pas de place pour ce genre de matériel »
(bien que les quantités soient généralement négligeables)

- «Nous voulons faire de l’exploitation minière de décharges plus tard » 
(bien que de l’amiante soit également déposée)
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Les matières radioactives du point de vue de l’exploitant
d’une décharge :

….le problème est le suivant :

Deuxièmement
Risque de perturber durablement les relations avec la direction d’une décharge, c’est-à-dire 
avec le voisinage. 

« des matières radioactives sont maintenant stockées dans la décharge pour réacteurs ! ». 

➔ C’est la fin (de l’extension des) décharges, et ce, en période de pénurie de décharges !

- Non dissimuable : boucan lors de l’installation, mesures ultérieures, etc. 
- Les plus belles formulations de l’OFSP ou des agences de communication n’y changeront

rien.

Source : nein-zur-deponie-laengiberg.ch
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Les matériaux radioactifs du point de vue d’un exploitant
de décharge :

Comment résoudre le problème ?

➔ Officialiser le dépôt de déchets faiblement radioactifs et accorder une grande attention à 
ce sujet en créant le type de décharge « R ».

Compartiment « R » = dépôt (intermédiaire) de déchets radioactifs provenant de 
l'exploitation à ciel ouvert

+ L’inquiétude personnelle des responsables de la décharge est atténuée.
+ La population est officiellement prévenue et les mesures sont publiées. 
+ L’exploitation ultérieure de décharges est possible.
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